Le financement et la gouvernance des capitales dans les systèmes fédéraux
Modèle thématique - version préliminaire
Les pays
Ce thème examine les capitales des pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Canada, États-Unis, Éthiopie, Inde, Mexique, Nigeria et Suisse.
Le concept général
Les capitales présentent un caractère singulier puisqu'elles sont le siège de leur gouvernement national, en plus d'accueillir des institutions nationales telles que des parlements, des musées et des centres culturels nationaux, de même que d'autres institutions relevant du gouvernement fédéral. Les capitales assument des rôles politiques, administratifs et culturels ou symboliques bien différents des autres villes du pays. Toutefois, ce sont aussi des villes abritant des citoyens qui utilisent des services locaux et prennent part à des activités politiques locales. 
Bien qu'il existe une certaine similitude entre plusieurs des fonctions politiques, culturelles et symboliques des capitales, leurs autres caractéristiques varient considérablement. En matière de financement et de gouvernance, les capitales nationales diffèrent pour ce qui est de : (i) leurs structures de gouvernance locale, (ii) leurs rôles, responsabilités et revenus, et (iii) leurs relations avec le gouvernement fédéral en matière fiscale. Ces caractéristiques particulières sont le reflet de ce qui distingue les nations pour ce qui est de la culture, de l'évolution historique, de la constitution, de la structure politique et de l'idéologie propres à chacune.
En matière de gouvernance locale, on retrouve trois grandes catégories de capitales dans les pays fédéraux :
· Certaines capitales sont dotées du statut de ville-État. En d'autres mots, elles disposent tant des compétences et des responsabilités des villes que de celles des provinces ou des États. Par conséquent, les villes-États ont généralement plus de pouvoirs que les autres villes et peuvent générer plus de recettes. Berlin (Allemagne) et Vienne (Autriche) sont des villes-États. 

· D'autres sont considérées comme de simples villes situées au sein d'une province ou d'un État. Ottawa (Canada), par exemple, fait partie de cette catégorie. Ces capitales sont généralement traitées comme toutes les autres villes du pays.

· Dans certains pays, les capitales forment des districts fédéraux ou des territoires de compétences distincts de l'État ou de la province dans lesquels elles sont situées. Canberra (Australie), Brasilia (Brésil), Mexico (Mexique), Caracas (Venezuela) et Washington (É.-U.) ont sont des exemples. Ces capitales sont régies par des lois nationales distinctes. Au sein d'un district fédéral, le gouvernement fédéral peut exercer un contrôle considérable sur les décisions financières touchant la capitale.

Les gouvernements nationaux ne jouent pas tous le même rôle dans le processus décisionnel local des capitales. La plupart ne disposent pas d'un droit de veto sur les dossiers locaux des capitales. Pourtant, dans certaines capitales, les décisions (même budgétaires) prises par une collectivité peuvent être annulées par le gouvernement national. Dans d'autres encore, les budgets locaux doivent être approuvés par le gouvernement national. Dans la plupart des capitales, les citoyens élisent un maire et des conseillers, mais dans certains cas, le gouvernement central peut nommer le chef du gouvernement local. La majorité des capitales ont droit de vote à l'assemblée nationale, mais il existe certaines exceptions (Washington D.C., par exemple). 

De plus, les rôles et responsabilités des capitales varient. En général, les routes, l'eau, les égouts, la collecte et l'évacuation des ordures, de même que la protection contre les incendies, entre autres services locaux, relèvent des capitales. Il est toutefois possible que les compétences liées aux parcs et aux loisirs, à la planification et au maintien de l'ordre relèvent en partie du gouvernement fédéral, directement ou par le biais d'une commission de la capitale. Dans certains pays, les capitales sont responsables de certains des coûts liés aux services sociaux et à l'éducation, tandis que dans d'autres, ces compétences relèvent du gouvernement fédéral ou régional. Les sources de financement auxquelles les capitales ont accès diffèrent également selon leur pays d'appartenance. Les capitales peuvent tirer des recettes de certaines taxes (impôts fonciers, impôts sur le revenu, taxe de vente et autres), de frais d'utilisation et de transferts intergouvernementaux. La part de ces sources de revenus dans les recettes totales varie selon les capitales.
Les relations fiscales entre les capitales et leurs gouvernements centraux varient aussi. Bien que la plupart des gouvernements centraux appuient leur capitale nationale d'une certaine façon, il existe de considérables variations dans la nature et l'ampleur du soutien accordé. Par exemple, la majorité des gouvernements nationaux remboursent leur capitale pour les frais liés à la présence fédérale. Ces frais comprennent, par exemple, les services de sécurité relatifs aux visites protocolaires et aux manifestations, aux transports, aux parcs et aux activités culturelles. Lorsque les capitales imposent une taxe foncière, certains gouvernements nationaux s'y soumettent, d'autres remettent des paiements en guise de taxes, et d'autres encore ne s'en acquittent aucunement. Dans certaines capitales, le gouvernement fédéral offre des subventions pour certains services en particulier, comme les transports et les parcs; dans d'autres, il octroie des subventions générales; dans d'autres encore, peu ou pas de subventions fédérales sont offertes, les capitales recevant des subventions des provinces ou États au même titre que les autres villes.

Ce thème a pour objectif d'examiner les politiques fédérales de dix pays pour ce qui concerne leurs capitales, en se penchant particulièrement sur les arrangements financiers et la gouvernance des capitales. Chaque chapitre étudiera le rôle du gouvernement fédéral pour ce qui est du financement et de la gouvernance de la capitale du pays en question, ainsi que jusqu'à quel point les gouvernements fédéraux compensent leurs capitales pour le rôle unique qu'elles jouent. 
Ce modèle thématique se veut un guide énonçant les renseignements qui devraient se retrouver dans chaque chapitre. Bien entendu, d'autres sujets pourront également être abordés, et certaines questions ne s'appliqueront pas à certaines capitales. Chaque chapitre devrait compter entre 5 000 et 7 000 mots. 

Parmi les questions qui devraient être traitées dans chaque chapitre, et en guider l'élaboration, on trouve :

· De quelle manière la capitale est-elle gouvernée – s'agit-il d'une ville-État, d'une ville au sein d'une province ou d'un État, ou encore d'un district fédéral ? Y trouve-t-on une commission de la capitale nationale ? En quoi la gouvernance de la capitale diffère-t-elle de celle des autres villes du pays ? La capitale est-elle en droit de prendre ses propres décisions financières ou est-elle assujettie à des restrictions fédérales ou régionales ? Le gouvernement fédéral dispose-t-il d'un droit de veto sur les décisions locales ?

· Quelles sont les compétences de la capitale et comment sont-elles financées ? De quelles façons ses compétences et revenus ont-ils changé au cours des 20 dernières années ?
· Quelle est l'ampleur du soutien financier fédéral à la capitale ? En quoi cet arrangement diffère-t-il du soutien reçu par les autres villes du pays ? Le gouvernement fédéral compense-t-il la capitale pour ses fonctions de capitale ? Le gouvernement fédéral paie-t-il un impôt foncier sur ses propriétés ? Si le gouvernement national est exempté d'impôt foncier, de quelles façons compense-t-il la capitale pour les recettes perdues ? Le gouvernement fédéral transfère-t-il des fonds à la capitale ? Si c'est le cas, de quel genre de transfert s'agit-il ? La capitale est-elle suffisamment compensée pour les coûts associés à son statut de capitale ?

· Quel est le rôle des gouvernements provinciaux ou des États pour ce qui est de la capitale ? Quelles sont les relations entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux ou des États pour ce qui est de la capitale ?

· Quels sont les principaux enjeux liés à la capitale ? Rencontre-t-on des enjeux fiscaux liés au financement fédéral de la ville ? Existe-t-il des problèmes de gouvernance à propos de la responsabilité du processus décisionnel ? Retrouve-t-on des enjeux singuliers entourant la planification visant à garder la capitale attrayante, à conserver ses espaces verts, etc.? Y a-t-il des enjeux régionaux entourant la capacité de la ville à fournir des services aux municipalités avoisinantes situées au sein de la région métropolitaine ?  De quelles manières ces questions sont-elles résolus ?
Première partie : les structures de gouvernance
· Décrivez brièvement les principales caractéristiques de la capitale et du pays dans lequel elle est située. Combien d'habitants comptent la capitale et le pays ? La capitale constitue-t-elle la plus grande ville du pays ? Quelles sont les autres villes d'importance ? S'il existe plus d'une capitale, veuillez fournir des renseignements sur chacune et expliquer comment sont réparties les fonctions liées au statut de capitale.

· Présentez certains indicateurs économiques de base pour la capitale et le pays, comme le PIB par habitant, le taux de croissance, la composition de l'activité économique, etc.

· Dépeignez l'histoire de la capitale et le contexte dans lequel elle évolue. Depuis combien de temps la ville est-elle la capitale du pays ? Comment est-elle devenue la capitale ? S'agit-il d'une ville planifiée ? Quelles sont les institutions nationales présentes dans la capitale ? Retrouve-t-on des institutions nationales dans d'autres parties du pays ? Existe-t-il une politique sur la décentralisation des institutions nationales ? Existe-t-il une politique sur la décentralisation des fonctionnaires ?

· Quelle proportion de la population réside dans la région métropolitaine, mais en dehors des frontières municipales de la capitale ? Retrouve-t-on différentes frontières géographiques pour différents buts (par ex., la frontière de la zone de sécurité de la capitale nationale de Washington s'étend à l'extérieur des limites de la ville) ? Quelles sont les conséquences de ces différentes frontières sur les programmes ?
· Dans quelle structure de gouvernance locale la capitale évolue-t-elle ? S'agit-il d'un district fédéral, d'une ville-État, d'une ville au sein d'un État ou d'une province ? Quel en est le fonctionnement ?
· Les collectivités locales sont-elles reconnues en tant qu'ordre de gouvernement dans la constitution nationale ? Si c'est le cas, quelle est la nature de cette reconnaissance ? Est-elle différente de celle des autres villes ? 

· Les citoyens de la capitale nationale disposent-ils de représentants ayant droit de vote au sein de l'assemblée législative nationale ?

· Le gouvernement fédéral a-t-il mis en place un organe consultatif ou une commission de planification (par ex., une commission de la capitale nationale) pour exercer les fonctions fédérales au sein de la capitale nationale ? Quel est le rôle de cet organe et quelles sont ses relations avec le gouvernement municipal ? Quelles sont ses sources de financement ? Fonctionne-t-il de façon adéquate ?

Deuxième partie : les rôles et responsabilités 
· Quelles sont les compétences et les responsabilités de la capitale et en quoi diffèrent-elles des compétences et responsabilités des autres villes d'importance du pays ?

· Indiquez les responsabilités de chaque ordre de gouvernement (fédéral, États ou provinces, collectivités locales) pour ce qui est de la mise en œuvre de programmes dans la capitale et expliquez tout chevauchement des compétences.
· Discutez des mécanismes liés aux relations intergouvernementales. Qui détermine quelles dépenses la capitale peut effectuer ? Qui détermine quelles recettes la capitale peut générer ? En quoi la situation de la capitale diffère-t-elle de celle des autres villes du pays ? Quel est le degré d'autonomie et d'autogouvernance de la capitale nationale pour la gestion de ses propres dossiers ? 
· Comment le gouvernement fédéral conçoit-il son rôle pour ce qui concerne la capitale et quelles sont ses politiques à cet égard ? Quels principes sous-tendent les relations entre le gouvernement fédéral et la capitale ? Comment ces principes se reflètent-ils dans les programmes ? Quel est l'historique de l'implication fédérale dans la capitale ? 

· De quelle autorité le gouvernement fédéral dispose-t-il au sein de la capitale ? D'où tire-t-il cette autorité et quel usage en fait-il ? Le gouvernement fédéral a-t-il un pouvoir de surveillance sur la capitale nationale ? Le gouvernement fédéral interdit-il à la capitale de générer certains types de recettes ? Vérifie-t-il son budget ? Dispose-t-il d'un droit de veto sur les décisions financières locales, ou encore sur la planification ou d'autres décisions ?

Troisième partie : le financement des capitales
· Indiquez les dépenses de la capitale par catégorie (par ex., maintien de l'ordre et protection contre les incendies, eau, égouts, routes, transport en commun, services sociaux, etc.). Quelles sont les dépenses totales ? Quelles sont les dépenses par habitant ? Quelle est la répartition des dépenses par catégorie ?

· Quelles sont les dépenses ayant connu la croissance la plus rapide au cours des 20 dernières années ?

· Quelles recettes la capitale peut-elle générer ? Quelles recettes génère-t-elle ? Quels sont ses pouvoirs d'emprunt ?
· Indiquez les sources de revenus de la capitale par catégorie (impôts fonciers, paiements en guise d'impôt foncier, impôts sur le revenu, taxes de vente, taxes d'accise, subventions provinciales/étatiques, subventions fédérales, frais d'utilisation, etc.). Quels sont les revenus totaux par catégorie ? Quels sont les revenus par habitant ? Quelle est la répartition des revenus ?
· Quelle proportion des recettes totales de la capitale est générée de façon autonome ? Quelle proportion provient de transferts intergouvernementaux ?  Quelle portion de ces transferts est d'origine fédérale ? Quelle portion est d'origine provinciale ou étatique ? Quelle forme les transferts intergouvernementaux prennent-ils – conditionnel/inconditionnel, de contrepartie ou non ? Existe-t-il des ententes de partage des revenus avec le fédéral ou les États/provinces ?

· Quels sont les revenus ayant connu la plus forte croissance au cours des 20 dernières années ?

· Le gouvernement fédéral finance-t-il des activités visant à soutenir la capitale nationale ? Quelles activités finance-t-il et à combien se montent les contributions fédérales ? Le gouvernement fédéral compense-t-il la ville pour des activités de nature fédérale, par ex., les services de sécurité relatifs aux visites protocolaires, les coûts additionnels liés aux transports, aux parcs et aux activités culturelles, etc.? À combien cette compensation se chiffre-t-elle ? Couvre-t-elle adéquatement les frais ?
· Si la capitale prélève des impôts fonciers, impose-t-elle les propriétés fédérales ? Si ce n'est pas le cas, le fédéral paie-t-il un certain montant en lieu et place ? Ce montant est-il équivalent à ce qui aurait été généré par le biais de l'impôt foncier ? Quel est le montant des recettes perdues parce que le gouvernement fédéral n'acquitte pas l'impôt foncier ou ne l'acquitte qu'en partie ?
· La capitale reçoit-elle plus ou moins de subventions fédérales que les autres villes du pays ? 
Quatrième partie : les nouveaux enjeux en matière de financement et de gouvernance
· Quels sont les nouveaux enjeux auxquels doit faire face la capitale en raison de son statut de capitale ? 

· Existe-t-il des enjeux liés au financement de la ville par le fédéral ? 

· La responsabilité pour ce qui concerne le processus décisionnel local engendre-t-elle des problèmes de gouvernance ? 

· Retrouve-t-on des enjeux singuliers entourant la planification visant à garder la capitale attrayante, à conserver ses espaces verts, à réserver des terres pour le fédéral, etc.? 
· Les frontières géographiques de la capitale correspondent-elles à celles de la région métropolitaine ? Y a-t-il des enjeux liés au débordement des services municipaux dans la région avoisinante ? Qui est responsable de la prestation et du financement de ces services ?

· De quelles manières ces questions sont-elles résolues ?
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